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Tribunal de la famille et des mineurs de Braga

1ère Section

Pr. Conde de Agrolongo

4700-312 Braga

Tél. 253618848/9   Fax 2532118666

ATTESTATION

Francisco Nascimento, Greffier du Tribunal susmentionné

CERTIFIE qu'une procédure en divorce par consentement mutuel portant n° 204/2000, dans laquelle

Sandra Isabel Antunes Martins Pereira, domiciliés à Lordelo, Valdreu, 4730 Vila Verde, est demanderesse

et

Fernando Simões Martins, domicilié à Guilemil, paroisse de Valdreu, Vila Verde, est défendeur

est pendante par-devant la Chambre et Tribunal de céans.

ELLE CERTIFIE ENCORE que les photocopies jointes, qui font partie intégrante de la présente attestation, sont conformes aux originaux qui se trouvent à la procédure et sont donc légalisées avec le sceau en usage au sein de notre Greffe.

ELLE CERTIFIE ENFIN que la sentence a été dûment notifiée et est passée en force de chose jugée.

Tel est ce qu'il m'appartient d'attester au vu de ce qui figure à la procédure, à laquelle je renvois en cas de doute.

La présente attestation est signée par moi et légalisée.

Braga, le 04-01-2005

N/Référence: 269399

Le Fonctionnaire judiciaire

[L.S. & signature illisible]

Francisco Nascimento

TRADUCTION CERTIFIEE CONFORME


